
[image: C:\Users\Alex.Alex-HP.000\Desktop\PETANQUE\logos petanquistes\Logo Petanque PUTEAUX 2 Noir.png]
La charte
   
 Article 1 
Chaque Pétanquiste doit être  impérativement muni 
d’une triplette, cochonnet et d’un mètre.
   Article 2
 Le ratissage des terrains  doit être effectué par les joueurs
   Article 3 
Apres chaque partie laisser les lieux propres (mégots, papiers, etc...)   
Article 4   
 Des cercles, râteaux, ramasse-feuilles, sont mis à votre disposition 
et doivent être remis en place dans le chalet.
    Article 5 
De 14h à 16h les parties sont mêlées puis les parties formées seront tolérées 
Ne restez pas sur le terrain et garder le silence  quand un joueur se trouve dans le cercle prêt à jouer.
Article 6 
 Le ou les  joueurs arrivant en début ou au cours d’une
Manche ,  devront attendre la  fin de la partie ou y être invité.
Article 7 
 Les animaux de compagnie  ne sont pas admis sur le boulodrome.
Comme d'autres activités sportives, il est important
d’avoir une attitude responsable.
Article 8
Trottinette et vélo devront être parqués dans l’espace réservé à cet effet.
Article 9
A l'occasion d'un tournoi, la ponctualité est impérative, tout joueur en retard sera remplacé par un autre en liste d’attente
Article 10
RECOMMANDATIONS : La bonne humeur est de rigueur sur les terrains.
Pour plus de clarté apprêt l’identification de votre équipe  et de vos adversaires, ne pas ramasser votre boule avant l’attribution de votre terrain.
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